
To u t  h o m m e  a  d r o i t 
a  u n e  v i e  n o n 
v i o l e n t e ,  m ê m e  a  l a 
m a i s o n !



La violence domestique est interdite par la loi. Person-
ne n'a à supporter la violence domestique ou a en 
avoir honte. Il y a plusieurs moyens pour trouver de 
l'aide et de soutien. Ensemble on peut chercher des 
solutions, se consulter et se faire fort pour soi-même 
(et pour les autres)!

Qui´est ce-que la violence Domestique?
   la violence entre adultes partenaires ayant vécu une relation 
   anciens ou actuels
   la violence peut ce produire entre un couple ou dans le cercle familiale
   la violence Domestique peut avoir lieu une fois ou se répète de façon   
   permanente
   la violence Domestique est interdite par la loi et constitue un délit

Qui sont les personnes concernés par la violence Domestique?
   la violence Domestique touche plus les femmes
   environ une femme sur quadre était victime de la violence 
   Domestique par leur (X)partenaire
   chaque femme peut être victime de la violence peu importe d'où elle    
   vient, quel que soit sa profession ou son âge
   les enfants sont victimes de la violence Domestique entre les parents



Quelles sont les di�érents types de la violence Domestique?   
   la violence physique: frapper, pousser, coup de pied, etc. ou menacer 
   de le faire
   la violence psychologique: insulte, humiliation, intimidation, etc.
   la violence sexuelle: forcer ou harceler sexuellement
   la violence sociale: interdiction de contacter ou parler à d'autres 
   personne, isolement social
   la violence économique: contrôle �nancier
   la violence numérique: insulter, humilier harceler, etc. sur les 
   réseaux sociaux



Il y a aussi le foyer (la maison) des femmes
   dans le foyer on peut vivre avec les enfants pendant un certain temps
   vous serez bien accompagnées, vous trouverez de l'aide pour une vie   
   sans violence
    votre adresse restera con�dentiel (secret) pour votre sécurité et celle   
    de vos enfants
   vous avez le droit de déménager de foyer à tout moment et comme      
   vous voulez

Que puis-je faire si je suis concerné ou si j'ai une amie/voisine/collègue qui 
sont victimes de la violence?
Par exemple il y a des centres de conseil et d‘orientation
   es personnes victimes de la violence ou les proches, le centre leur
   donnent des conseilles et trouverons une solution ensemble
   le centre donnent des informations sur les questions juridique et        
   �nancier (par exemple: l' assurance de l'existence, la loi de 
   protection contre la violence, les informations pour trouver le meilleur 
   arrangement de partager la responsabilité, la loi des étrangers)
   le traducteurs peuvent être présent au moment de la consultation
   Vous pouvez aussi vous présenter anonymement ou  inconnu, 
    il reste un secret
   Vous avez le droit d'arrêter la consultation a tout moment, vous n'êtes
    pas obligé de faire quoi que ce soit
   Au centre les conseils sont gratuits
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